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COMPTE-RENDU

Les représentants FO-DDFIP63 ont lu leur liminaire avant de quitter la séance. 
Nous ne voulons pas être associés aux suppressions d’emplois annoncés par le PLF2022.

Nous revendiquons toujours l’arrêt des suppressions d’emplois et le recrutement par voie de concours et 
le dégel du point d’indice ainsi que la revalorisation du régime indemnitaire.

Situation des emplois au 1Situation des emplois au 1    erer     janvier 2022 janvier 2022          : pour information: pour information    

Si les chiffres font apparaître un emploi supplémentaire au sein de la DDFIP63… La réalité est tout autre. 
En effet, sans l’arrivée du SLR à RIOM, nous aurions perdu pas moins de 14 emplois !

Depuis 2012, la DDFIP63 a perdu 223 emplois !Depuis 2012, la DDFIP63 a perdu 223 emplois !
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Supressions des caisses espèces au sein de la DDFIP63Supressions des caisses espèces au sein de la DDFIP63          : pour information: pour information    

La DGFIP préconise de conserver 1 à 3 caisses résiduelles 
au sein d’un même département. La DDFIP63 fait le choix 
d’en conserver deux sur l’agglomération de Clermont-
Ferrand :

 → celle de la DDFIP,
 → celle du SGC Clermont Auvergne Métropole.

Les paiements par CB seront encore possible dans les 
autres caisses mais les usagers devront d’abord être 
informés des autres possibilités offertes pour le paiement 
de leurs factures :

 → Paiement par CB par le biais de Payfip
 → paiement espèces et/ou CB auprès des buralistes 

     partenaires *
 → paiement  espèces  possibles  sur  les  caisses 

     résiduelles si pas de Data-Matrix *

Une étude va être réalisée courant 2022, afin de 
déterminer si il faut maintenir les deux caisses résiduelles 
ou une seule.

* paiement espèces possibles dans la limite du plafond de 
300 €.

Relocalisation – Installation SLR à Riom en 2022Relocalisation – Installation SLR à Riom en 2022          : Pour information: Pour information    

Les travaux ne sont pas encore commencés. Les 
crédits dédiés viennent de la Centrale et, pour l’heure, 
ils en sont au recrutement d’un Maître d’oeuvre.
Une première « assignation de payes » ( 40. 000 qui 
doivent arriver des SLR de Grenoble, Tours, 
Montpellier, Amiens ) doit avoir lieu en octobre 2022 et 
verra l’arrivée de 15 agents et un responsable. Une 
deuxième assignation arrivera au mois de septembre 
2023 et l’arrivée de 17 agents. 
L’équipe finale devrait être composée de 32 
personnes ( sans compter les collègues de Clermont 
qui traitent déjà des salaires « DGFIP » ) plus un 
encadrement composé d’un AFIPA, d’un IDIV et d’un 
inspecteur.
Monsieur le Président et la Centrale ont mis en place 
une réflexion sur le sujet de la formation en amont de 
l’affectation en SLR. Il souhaite qu’une première vague 
de formation puisse avoir lieu dès avril/mai 2022.              
       



L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Les élus en CTL : Titulaires → Christine PEREIRA – Cécile SORIANO
      Suppléants → Marie-Claire ORBAN – Jean-Marc LE FAY

FO-DDFIP63 :     ESI La Parlette - 17 Rue de la Parlette - 63000 Clermont-Ferrand


